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Note relative à l’inscription 

des étudiants issus des classes préparatoires et BTS 

 
 
 
 

Le Doyen de la faculté informe les étudiants issus des 

classes préparatoires que l’inscription aura lieu du mercredi 

11 au mercredi 18 septembre 2019, dates de rigueur. 
 
 

Les étudiants concernés sont priés de se présenter à la 

faculté munis des pièces suivantes : 
 
 

 

 Baccalauréat original et 2 copies certifies conformes ;

 Attestation d’admissibilité CNC et CNAEM  + copie certifiée conforme pour 
les (Classe Prépa). 

 diplôme du  BTS + copie certifiée conforme.

 Relevés de notes originaux + copie certifiée conforme 
 2 enveloppes ;
 2 photos d’identité ;

 Photo scannée sur CD ;
 2 copies certifiées conformes de la carte d’identité nationale ;
 Présentation d’une police d’assurance.

 

Seuls les dossiers des candidats qui ont obtenu leurs baccalauréats à l’une des 

académies suivantes : 

(Anfa, Sidi Othmane, El fida Ain Choc, Hay hassani, Nouacer Mediouna) sont 

retenus. 
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Note relative au dépôt de demande 

de transfert de dossier d’inscription (toutes Filières) 
 

Le Doyen de la faculté informe les étudiants que le dépôt des demandes de transfert d’inscription 
aura lieu du mardi10septembreau vendredi 13 septembre 2019, dates de rigueur. 

 

Les pièces demandées sont : 
 

1. Copie de baccalauréat ; 
2. Certificats de résidence de l’étudiant et celui du père délivrés par la sûreté nationale 

où la gendarmerie royale ; 
3. Attestation de travail du père ; 
4. Attestation de dépôt de dossier délivrée par l’établissement d’origine ; 
5. Relevés de note de l’établissement d’origine s’il y a lieu ; 
6. Une copie de la carte d’identité nationale certifiée conforme ; 
7. Enveloppe grand format. 

Cas de décès du père ou divorce 

 
1. Demande manuscrite de transfert d’inscription au nom de monsieur le doyen ; 
2. Certificats de résidence de l’étudiant et celui du tuteur délivré par la sûreté nationale 

ou de la gendarmerie royale ; 
3. Attestation du travail du tuteur ; 
4. Engagement du tuteur ; 
5. Certificat de décès du père ; 
6. Attestation de dépôt de dossier délivrée par l’établissement d’origine ; 
7. Copie de baccalauréat certifiée conforme, 
8. Relevés de note de l’établissement d’origine s’il y a lieu ; 
9. copie de la carte d’identité nationale certifie conforme ; 
10. Enveloppe grand format. 

 

 

 

 

 

 

 


